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I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1. – Les fondements constitutionnels

I - 1.1. – Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitre(s) / titre(s)
le principe de fraternité ?

La Constitution de la Roumanie, adoptée en 1991, ne contient pas de dis-
positions relatives au principe de la fraternité. Par ailleurs, aucune des
Constitutions roumaines antérieures à la Constitution en vigueur n’a pas
consacré ce principe.

I -1.2.–Cette consécration constitutionnelle est-elle indirecte et quel est alors
le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un texte de nature inter-
nationale (par exemple la Déclaration universelle des droits de l’homme) ?

Bien que les dispositions de l’article 20 de la Constitution en vigueur fas-
sent référence à la Déclaration universelle des droits de l’homme, laquelle,
dans son premier article, consacre l’esprit de fraternité dans les relations
entre les hommes, nous ne pouvons pas considérer que, indirectement, la
Constitution prévoirait le principe de la fraternité. Le texte constitutionnel
invoqué ne porte que sur l’interprétation et l’application des dispositions
constitutionnelles relatives aux droits et aux libertés des citoyens.

Les dispositions de l’article 20 de la Constitution stipulent que :
(1) Les dispositions constitutionnelles relatives aux droits et libertés des

citoyens seront interprétées et appliquées en concordance avec la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme, avec les pactes et les autres traités
auxquels la Roumanie est partie.

(2) En cas de non concordance entre les pactes et les traités portant sur les
droits fondamentaux de l’homme, auxquels la Roumanie est partie, et les lois
internes, les réglementations internationales ont la primauté.

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

La Constitution de la Roumanie ne prévoit pas une devise du pays. 495
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I - 1.4. – Les sources du principe de fraternité sont-elles uniquement de
nature jurisprudentielle ?

La jurisprudence de la Cour constitutionnelle, ainsi que celle des ins-
tances judiciaires n’a pas consacré la notion de fraternité en tant que telle.

I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

La notion de fraternité n’est pas consacrée en tant que telle.

I - 2.2. – Le terme de fraternité est-il absent des normes constitutionnelles ?

Le terme de fraternité n’est pas présent dans les normes constitutionnelles.

I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

La Constitution consacre seulement le syntagme d’État social, parmi les
éléments définitoires de l’État roumain, sous le Titre I – Principes généraux –
à l’article 1, intitulé l’État roumain, à l’alinéa 3.

Les dispositions de l’article 1er alinéa 3 de la Constitution énoncent ce
qui suit : (3) La Roumanie est un État de droit, démocratique et social, dans
lequel la dignité de l’être humain, les droits et les libertés des citoyens, le
libre développement de la personnalité humaine, la justice et le pluralisme
politique représentent des valeurs suprêmes et sont garanties.

De l’interprétation de ces dispositions constitutionnelles, il résulte que le
syntagme État social se réfère à l’idée de solidarité sociale, voisine du prin-
cipe de fraternité.

Nous considérons que le texte constitutionnel prévoyant que la Roumanie
est un État social donne expression à l’idée de solidarité sociale à l’intérieur
du cadre national.

Dans l’évolution constitutionnelle de la Roumanie, c’est la première fois
que la notion de « social » est utilisée, en tant qu’élément définitoire de l’État
roumain. Aucune des Constitutions de la Roumanie d’avant 1991 n’a
employé cette formule ou une autre qui soit équivalente et dont ressortirait la
signification d’État social.

Dans l’évolution constitutionnelle de la Roumanie, les principes d’égalité
et de liberté ont précédé l’idée de solidarité sociale qui ne résulte que de la
Constitution en vigueur.496
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Sous une forme ou sous une autre, tant la liberté que l’égalité devant la
loi ont été consacrées expressément dans les Constitutions démocratiques de
1866 et 1923, mais non pas l’idée de solidarité sociale.

I - 2.4. – La consécration constitutionnelle de ce(s) principe(s) est-elle indi-
recte et quel est alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un
texte de nature internationale (par exemple la Déclaration universelle des
droits de l’homme) ?

Nous considérons que le principe de la solidarité sociale est indirecte-
ment consacré, par l’utilisation de la notion de social en tant qu’élément
définitoire de l’État roumain, conformément aux dispositions de l’article 1
alinéa 3 de la Constitution.

Ce texte constitutionnel, pensons-nous, doit être mis en relation avec
l’article 22 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, qui prévoit :
Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité
sociale ; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques,
sociaux et culturel indispensables à sa dignité et au libre développement de
sa personnalité, grâce à l’effort national et à la coopération internationale,
compte tenu de l’organisation et des ressources de chaque pays.

D’ailleurs, de l’examen comparatif de ces deux textes, il résulte plusieurs
éléments de correspondance.

I - 2.5. – Ce(s) principe(s) voisin(s) du principe de fraternité est(sont)-il(s)
inscrit(s) dans la devise de votre pays ?

La Roumanie n’a pas une devise.

I - 2.6. – Les sources de ce(s) principe(s) sont-elles uniquement de nature
jurisprudentielle ?

Le principe de la solidarité sociale en tant que tel n’a pas une consécra-
tion de nature juridictionnelle.

I - 2.7. – En quoi selon vous le principe de fraternité se différencie-t-il des
principes voisins de solidarité, de justice sociale...?

Selon l’acception dans laquelle le principe de fraternité est envisagé par
le thème du troisième Congrès de l’Association des Cours Constitutionnelles
ayant en Partage l’Usage du Français il n’y a pas, selon notre opinion, de 
différences essentielles par rapport au principe de solidarité sociale.

Par ailleurs, le dictionnaire de la langue française Petit Robert, ainsi que
le dictionnaire Petit Larousse définissent la notion de fraternité comme lien
existant entre des êtres humains en tant que membres de la famille humaine, 497
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renvoyant aussi au lien de solidarité, afin de mieux éclaircir le contenu de
la notion.

Toutefois, nous pensons qu’on pourrait déceler une certaine différencia-
tion entre le principe de la fraternité et celui de la solidarité sociale.

Selon notre opinion, le principe de fraternité est plus large, couvrant éga-
lement une certaine partie des liens moraux entre les gens membres d’une
communauté, sans contenu juridique, matériel. En même temps, le principe
de la solidarité sociale a un contenu à la fois matériel et juridique, si l’on
pense qu’il suppose l’existence de certains droits et certaines obligations
entre les membres de la société, réunis par ces liens de solidarité.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise en œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

La Constitution de la Roumanie prévoit que la Roumanie est un État 
unitaire.

II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

Conformément à la Constitution, le territoire du pays est organisé, du
point de vue administratif, dans des communes, villes et départements.

Conformément à l’article 4 de la Constitution, la Roumanie est la patrie
commune et indivisible de tous ses citoyens, sans distinction de race, de natio-
nalité, d’origine ethnique, de langue, de religion, de sexe, d’opinion,
d’appartenance politique, de fortune ou d’origine sociale.

La Constitution consacre, à l’article 6, le droit à l’identité des personnes
appartenant aux minorités nationales.

L’article 6 de la Constitution a le contenu suivant : (1) L’État reconnaît
et garantit aux personnes appartenant aux minorités nationales le droit de
conserver, de développer et d’exprimer leur identité ethnique, culturelle, 
linguistique et religieuse.

(2) Les mesures de protection prises par l’État pour la conservation, le
développement et l’expression de l’identité des personnes appartenant aux
minorités nationales, doivent être conformes aux principes d’égalité et de
non-discrimination par rapport aux autres citoyens roumains.498
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En dehors de ce texte reconnaissant l’existence de certaines communautés
ethniques, l’article 29 de la Constitution, intitulé « La liberté de conscience »,
reconnaît l’existence des cultes, groupes religieux.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

La Constitution ne reconnaît pas l’existence des collectivités territoriales
à statut dérogatoire.

II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance de
droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-
gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le texte
constitutionnel en faveur de certains individus ?

La Constitution consacre explicitement aux articles 45 et 46 un régime
spécial de protection et d’assistance sociale, en faveur des enfants et des
jeunes, ainsi que pour les personnes handicapées.

Ainsi, l’article 45 de la Constitution prévoit :
(1) Les enfants et les jeunes jouissent d’un régime spécial de protec-

tion et d’assistance dans la mise en œuvre de leurs droits.
(2) L’État accorde des allocations d’État pour les enfants et une assis-

tance pour soigner l’enfant malade ou handicapé. D’autres formes de pro-
tection sociale des enfants et des jeunes sont établies par la loi.

(3) Il est interdit d’exploiter les mineurs, de les employer pour des
activités susceptibles de nuire à leur santé, à leur moralité ou de mettre en
danger leur vie et leur développement normal.

(4) On ne peut pas employer les mineurs de moins de 15 ans comme
salariés.

(5) Les autorités publiques ont l’obligation de contribuer à assurer les
conditions pour la libre participation des jeunes à la vie politique, sociale,
économique, culturelle et sportive du pays.
L’article 46 prévoit :
Les personnes handicapées jouissent de protection spéciale. L’État assure

la mise en œuvre d’une politique nationale de prévention, de traitement, de
réadaptation, d’enseignement, d’instruction et d’intégration sociale des 499
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personnes handicapées, respectant les droits et les devoirs qui incombent aux
parents et aux tuteurs.

• Au niveau législatif

II - 4.2. – Quels critères de différenciation ont conduit à l’élaboration d’une
législation spécifique en faveur de certains individus ?

Au niveau législatif furent adoptées des mesures de protection spéciale,
en faveur des personnes ayant un handicap physique ou mental, ainsi qu’en
faveur de certaines catégories de personnes défavorisées par l’âge, par le
chômage, par le nombre d’enfants, qui manquent de revenus ou dont les
revenus sont très bas. À ce sujet, nous citons, par exemple :

– la loi n° 61 du 22 septembre 1993 relative à l’octroi d’allocations
d’État pour les enfants ;

– la loi n° 33 du 18 mai 1996 relative à l’octroi de certains droits 
économiques aux habitants des Carpates de l’Ouest ;

– l’ordonnance d’urgence du gouvernement n° 26 du 9 juin 1997, rela-
tive à la protection de l’enfant étant en difficulté ;

– la loi n° 119 du 9 juillet 1997 relative à l’allocation supplémentaire
pour les familles avec des enfants étant en difficulté ;

– l’ordonnance d’urgence n° 102 du 29 juin 1999 relative à la protec-
tion spéciale et l’emploi des personnes ayant un handicap, approuvée
avec des modifications par la loi n° 519 du 12 juillet 2002 ;

– la loi n° 17 du 6 mars 2000 relative à la sécurité sociale des per-
sonnes âgées ;

– la loi n° 416 du 18 juillet 2001 relative au revenu minimum garanti
(en tant que forme d’assistance sociale) ;

– la loi n° 76 du 16 juin 2002 relative au système des indemnités pour
le chômage et à la stimulation de l’emploi de la main d’œuvre, modifiée
et complétée par l’ordonnance d’urgence du Gouvernement n° 124 du
2 octobre 2002.

Le Gouvernement a également adopté le Plan national du 31 juillet 2002
contre la pauvreté et de promotion de l’insertion sociale.

II - 5. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des communautés

• Au niveau constitutionnel

II - 5.1. – Quelles sont les communautés visées par le texte constitutionnel ?

Les textes constitutionnels – l’article 6 intitulé « Le droit à l’identité », ainsi
que l’article 29, intitulé « La liberté de conscience », visent les communautés
ethniques et, respectivement, les cultes en tant que communautés religieuses.500
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II - 5.2. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Pour les personnes appartenant aux minorités nationales il est reconnu le
droit d’exprimer leur identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse.

L’article 32 de la Constitution, intitulé « Le droit à l’instruction », prévoit,
à l’alinéa (3) que le droit des personnes appartenant aux minorités nationales
d’apprendre leur langue maternelle et le droit de pouvoir être instruites
dans cette langue sont garantis, et à l’alinéa (7), que l’État assure la liberté
d’enseignement religieux, conformément aux nécessités spécifiques de
chaque culte.

• Au niveau législatif

II - 5.3. – Quelles communautés font l’objet de dispositions législatives 
spécifiques ?

L’objet de certaines dispositions législatives spécifiques est constitué par
les communautés des localités ou des unités administratives territoriales où il
y a des minorités nationales.

II - 5.4. – Quels sont les domaines couverts (par exemple l’éducation, la
langue, la religion, la culture, la législation sociale) ?

Les domaines couverts par ces dispositions législatives spécifiques sont
l’éducation et la langue.

– La loi de l’enseignement n° 84 du 24 juillet 1995, avec les modifi-
cations et les compléments ultérieurs, comprend, au chapitre XI, des dispo-
sitions relatives à l’enseignement pour les personnes appartenant aux
minorités nationales.

– La loi n° 215 du 23 avril 2001 sur l’administration publique locale
comprend des dispositions conformément auxquelles, les citoyens qui appar-
tiennent à une minorité nationale avec un pourcentage de 20 % du nombre
d’habitants des communes et des villes peuvent utiliser également leur
langue maternelle dans les rapports avec les autorités de l’administration
publique locale, et celles-ci, ainsi que leurs employés, doivent répondre tant
en roumain, que dans la langue maternelle. Pareillement, la loi prévoit que,
au sein des conseils locaux dont les conseillers appartenant à une minorité
nationale représentent un tiers au moins du nombre total, il est possible que
la langue maternelle soit aussi utilisée pendant les réunions du Conseil.

501
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II - 6. – Les hypothèses de reconnaissance juridique des collectivités
territoriales à statut dérogatoire

• Au niveau constitutionnel

II - 6.1. – Quelles sont les collectivités territoriales à statut dérogatoire
visées par le texte constitutionnel ?

En Roumanie il n’est pas reconnu un statut juridique dérogatoire des 
collectivités territoriales ni au niveau constitutionnel, ni au niveau législatif.

Seul le droit d’utiliser aussi la langue maternelle dans les rapports avec
l’administration locale est reconnu aux personnes appartenant à une minorité
nationale, au cas où celle-ci a un poids de plus de 20 % du nombre des habi-
tants (loi n° 215/2001 sur l’administration publique locale), ainsi que nous
avons indiqué au point II - 5.4.

III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratiques

III - 1. – Dans les relations avec l’État

III - 1.1. – Quels sont les mécanismes de participation mis en place à l’ini-
tiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

Ainsi que nous avons déjà montré, dans la Constitution de la Roumanie et
dans la législation, il n’est pas consacré le principe de fraternité.

L’administration publique dans les unités administratives territoriales est
organisée et fonctionne en vertu des principes d’autonomie locale.

L’autonomie locale, telle qu’elle est définie dans la loi n° 215/2001,
consiste dans le droit et la capacité effective des autorités de l’administration
publique locale de résoudre et gérer, au nom et dans l’intérêt de la collecti-
vité locale qu’elle représente, les affaires publiques, dans les conditions de la
loi. L’autonomie locale n’est qu’administrative et financière. Elle concerne
l’organisation, le fonctionnement, les compétences et les attributions, ainsi
que l’administration des ressources qui, conformément à la loi, appartien-
nent à la commune, à la ville ou au département. L’autonomie locale confère
aux autorités de l’administration publique locale le droit, dans les limites502
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de la loi, d’avoir des initiatives dans tous les domaines, à l’exception de
celles qui sont données expressément dans la compétence d’autres auto-
rités publiques.

La loi sur l’administration publique locale n° 215/2001 prévoit que les
autorités de l’administration publique centrale doivent consulter, avant de
prendre quelque décision, les structures associatives des autorités de l’admi-
nistration publique locale, au sujet de toutes les questions qui les concernent
directement, conformément à la loi.

La loi stipule, aussi, que les autorités de l’administration publique locale
ont le droit, selon leurs compétences, de coopérer et de s’associer avec
d’autres autorités de l’administration publique locale du pays ou de l’étranger.
Pour la protection et la promotion de leurs intérêts communs, les autorités de
l’administration publique locale ont le droit d’adhérer à des associations
nationales et internationales.

Les autorités de l’administration publique locale peuvent conclure des
accords mutuels et peuvent participer, y compris par l’allocation des fonds, à
l’élaboration et à la mise en place de certains programmes de développement
régional.

III - 1.2. – Quels sont les mécanismes de protection et de promotion (par
exemple des mesures d’interdiction aux fins de protection) mis en place à
l’initiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

L’État roumain a pris des mesures législatives aux fins de l’élimination
de toutes les formes de discrimination.

À cet effet, fut adoptée l’ordonnance du gouvernement n° 137 du 31 août
2000 relative à la prévention et à la sanction de toutes les formes de discri-
mination, approuvée par la loi n° 48 du 16 janvier 2002. Par ces actes norma-
tifs, il a été institué des mesures spéciales en vue de la protection des
personnes qui sont en minorité, lorsque celles-ci ne jouissent pas de l’égalité
des chances, ainsi que des mesures de sanction du comportement discrimina-
toire.

III - 1.3. – Quels sont les outils d’égalisation des droits ou comment se réa-
lise l’aménagement de l’égalité à des fins de fraternité ?

Dans la législation roumaine sont réglementés des mécanismes de discri-
mination positive, dont jouissent les personnes appartenant à des catégories
défavorisées – personnes âgées, enfants, personnes avec un handicap,
familles avec des enfants, personnes d’ethnie rom.

Ces dispositions prévoient des mesures par lesquelles sont accordées des
allocations, des subventions, d’autres facilités et moyens assurant l’améliora-
tion de leur niveau de vie.

503
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III - 1.4. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques de participation,
de protection ou de promotion mis en place en vue de garantir le principe
de fraternité dans les relations avec l’État ?

La Constitution prévoit à l’article 59 alinéa 2 que : les organisations des
citoyens appartenant aux minorités nationales, qui ne réunissent pas aux
élections le nombre de voix nécessaires pour être représentées au Parlement,
ont droit chacune à un siège de député, dans les conditions fixées par la loi
électorale.

Dans l’application de cette disposition constitutionnelle et conformément
à la loi électorale, sont représentées au Parlement 18 minorités nationales,
sauf la minorité hongroise qui détient environ 7 % du nombre des sièges de
députés et sénateurs.

Par l’arrêté du gouvernement n° 459/1998 a été institué le Comité inter-
ministériel pour les Minorités nationales, et par l’arrêté du gouvernement 
n° 589/2001 a été crée le Conseil des minorités nationales.

Le Comité interministériel pour les minorités nationales a pour attribu-
tions principales, entre autres, d’appuyer l’élaboration de la stratégie unitaire
à l’égard de la protection des minorités nationales et de la stratégie relative à
la protection des rom.

Le Conseil des minorités nationales a pour but l’organisation des rela-
tions avec les organisations légalement constituées des citoyens appartenant
aux minorités nationales. Ce Conseil est formé de trois représentants, issus
de chaque organisation des citoyens appartenant aux minorités nationales,
représentées au Parlement de la Roumanie.

Le Conseil des minorités nationales coordonne et appuie l’activité des
organisations des citoyens appartenant aux minorités nationales, assure l’éla-
boration de propositions relatives à l’amélioration du cadre législatif du
domaine des minorités nationales.

Par l’ordonnance du gouvernement n° 121 du 31 août 2000, approuvée
et modifiée par la loi n° 396/2001, a été crée l’Institut pour l’Étude des 
Problèmes des Minorités Nationales, ayant pour mission de procéder à la
recherche pluridisciplinaire, afin d’assurer une meilleure connaissance par
les institutions publiques, par les organisations non gouvernementales et
par les citoyens roumains, de la problématique des droits des minorités
nationales, du mode dans lequel les communautés des minorités conservent,
développent et expriment leur identité ethnique, culturelle, linguistique et
religieuse, ainsi que du mode dans lequel ces droits sont garantis dans
d’autres pays.

Par l’arrêté n° 430 du 25 avril 2001 relatif à l’approbation de la stratégie
du Gouvernement de la Roumanie d’amélioration de la situation de la popu-
lation d’ethnie des rom, ont été institués : le Comité mixte d’application et de
coordination du Plan de mesures pour la mise en pratique de la stratégie504
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d’amélioration de la situation des rom, des commissions ministérielles pour
les rom, les bureaux départementaux pour les rom, ainsi que des mesures
spéciales, concrètes, relatives à la solution des problèmes relatifs aux loge-
ments, à la sécurité sociale, à la santé, aux problèmes économiques, à la pro-
tection de l’enfant, l’éducation, la culture et les cultes, aux problèmes de
communication et à la participation civique, destinés à conduire à l’amélio-
ration significative de la situation des rom.

III - 2. – Dans les relations des communautés / collectivités / groupes
entre eux

III - 2.1. – Quelles solutions juridiques et normatives sont mises en œuvre
en cas de conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

Si certains conflits surviennent entre des communautés/collectivités/
groupes, les autorités publiques assurent l’application des dispositions
légales en vigueur, en ayant recours aux méthodes de règlement par voie
amiable, par la coopération dans le cadre institutionnel existant, entre les
représentants de ces communautés/collectivités/groupes.

III - 2.2. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques en cas de
conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

Les cas de tels conflits ont été extrêmement rares, tout à fait isolés, étant
éteints dès le début, principalement par voie amiable, de sorte que l’on ne
peut pas parler de la constitution de certaines coutumes ou pratiques.

IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

IV - 1. – L’origine de cette consécration

IV - 1.1. – IV - 1.2. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de frater-
nité ou une notion connexe ?

Il n’y a pas de décisions de la Cour constitutionnelle ayant consacré
le principe de fraternité. Dans la motivation de certaines de ses décisions,
la Cour constitutionnelle a retenu, toutefois, en vertu des dispositions
de l’article 1er alinéa 3 de la Constitution, consacrant « le principe de l’État 505
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social », que celui-ci « présupposait, entre autres, l’idée de solidarité entre les
membres de la société ». (Voir, la décision n° 149/2001, publiée au Journal
officiel [Monitorul Oficial] de la Roumanie, Partie Ire, n° 456/2001.)

IV - 2. – Les caractéristiques du principe de fraternité

IV - 2.1. – IV - 2.2. – Votre institution a-t-elle consacré le principe de frater-
nité (ou un principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ou
comme un principe relatif ?

La Cour constitutionnelle n’a pas consacré le principe de fraternité (ou un
principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ni comme
un principe relatif.

IV - 3. – Le principe de fraternité (ou un principe équivalent) est-il
fréquemment invoqué devant votre institution ?

Vu qu’il n’est pas consacré par la Constitution, le principe de fraternité
n’a pas été invoqué devant la Cour constitutionnelle.

Dans des cas isolés, ont été invoquées dans la motivation de certaines
exceptions d’inconstitutionnalité soulevées devant les instances judiciaires
(le contrôle a posteriori), des dispositions de l’article 1er alinéa 3 de la
Constitution définissant l’État roumain comme État social, afin que les per-
sonnes ayant des bas revenus soient exemptes de certaines obligations 
fiscales prévues par la loi.

IV - 4. – IV - 5 Votre institution emploie-t-elle souvent ce concept ? Selon
quelle fréquence ? Donne-t-il lieu à un nombre important de censures ?

La Cour constitutionnelle n’utilise pas dans sa jurisprudence le concept
de fraternité.

IV - 6. – Le contenu du principe de fraternité

IV - 6.1. – Quels droits individuels et / ou collectifs votre juridiction a-t-elle
consacrés sous l’angle du principe de fraternité ou sur son fondement,
qu’il soit ou non identifié comme tel ?

La Cour constitutionnelle ne s’est pas trouvée dans la situation de consa-
crer des droits individuels et / ou collectifs sous l’angle du principe de frater-
nité ou sur son fondement, qu’il soit ou non identifié comme tel.
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IV - 6.2. – Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur
conciliation font-ils l’objet de dispositions constitutionnelles ou législatives
ou de pratiques ?

La Constitution et la législation ne consacrent pas la classification en
droits collectifs et individuels. La conception dominante est que tous les droits
et toutes les libertés sont à la fois individuels et collectifs. Chaque droit et
chaque liberté sont individuels par leur titulaire. Parallèlement, l’exercice du
droit implique l’appartenance à une collectivité.

IV - 6.3. – La Constitution crée-t-elle des obligations aux communautés /
collectivités / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus, par
exemple en matière de droits fondamentaux ?

La Constitution ne crée pas des obligations aux communautés / collectivi-
tés / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus.

IV - 6.4. – En contrepartie, la Constitution impose-t-elle des obligations aux
individus par rapport aux communautés / collectivités / groupes ?

La Constitution n’impose pas d’obligations aux individus par rapport aux
communautés / collectivités / groupes.

IV - 7. – Dans quels domaines la juridiction constitutionnelle a-t-elle
contrôlé l’application du principe de fraternité ?

La Cour constitutionnelle n’a pas eu à contrôler l’application du principe
de fraternité.

IV - 8. – Quel est le pouvoir d’intervention des juridictions constitu-
tionnelles en cette matière ?

La Cour constitutionnelle peut déclarer comme étant inconstitutionnelle
toute loi ou ordonnance qui ne respecte pas un principe constitutionnel ou
une disposition constitutionnelle.

IV - 9. – Quel est l’apport de votre Cour constitutionnelle à l’esprit de
fraternité ?

On ne peut pas affirmer qu’il y aurait un apport de la Cour constitution-
nelle à l’esprit de fraternité.
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IV - 10. – Comment s’articulent les relations en ces matières entre
votre Cour constitutionnelle et les tribunaux de l’ordre juridictionnel
administratif, civil ou criminel ?

Les instances judiciaires sont tenues de respecter les décisions de la Cour
constitutionnelle.

IV - 11. – Comment s’aménagent les rapports, le cas échéant, entre
votre Cour constitutionnelle en ces matières et les tribunaux supra-
nationaux ?

La Cour constitutionnelle respecte les arrêts de la Cour Européenne des
droits de l’homme et, dans plusieurs cas, a invoqué dans la motivation de ses
solutions la jurisprudence de Cour européenne.

IV - 12. – À ce stade, et au regard de ces textes, de la mise en œuvre
juridique et de la doctrine, pouvez-vous donner une définition syn-
thétique de la notion de fraternité ?

La fraternité peut être brièvement définie en tant que lien de solidarité,
entraide et unité entre les gens formant une communauté.

V. Voies d’avenir

V - 1. – Quelles sont les perspectives des relations des individus et / ou
communautés dans leurs rapports à autrui ?

En ce qui concerne les perspectives, nous considérons que les formes de
coopération entre les communautés et celles de manifestations de l’esprit
de solidarité entre les individus connaîtront de nouvelles évolutions, en
vue de la mise en pratique des objectifs du développement économique et
social, de l’accroissement du niveau de vie de l’entière population et, tout
d’abord, des catégories défavorisées.

Ces évolutions s’inscriront dans l’effort général pour l’accomplissement
par la Roumanie des conditions exigées par l’intégration à l’Union euro-
péenne, prévue pour 2007.
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V - 2. – Quels sont les principaux défis à relever en la matière ?

Les principaux défis à relever en la matière sont : le niveau de développe-
ment économique déterminé par les faibles performances dans la dotation
technologique, le fait qu’il n’y ait pas encore une économie fonctionnelle de
marché, un apport d’investissements étrangers assez réduit dans l’économie
roumaine, ainsi que les grandes différences de développement des diverses
zones du pays.

V - 3. – Quel rôle les Cours constitutionnelles peuvent-elles jouer dans
cette évolution ?

Nous considérons que ce ne sont pas les Cours constitutionnelles qui
pourraient jouer un rôle déterminant dans l’évolution du principe de solida-
rité sociale, compte tenu de la nature des défis de nos jours.

Toutefois, dans les limites des attributions de contrôle de la constitution-
nalité des lois, les Cours constitutionnelles peuvent veiller au respect des dis-
positions des normes constitutionnelles en la matière.

Dans ce sens, il faut souligner la perspective pour la Cour constitution-
nelle de la Roumanie, à la suite de l’élargissement de ses attributions, prévu
dans la proposition législative de révision de la Constitution en cours d’éla-
boration, d’être également investie avec l’attribution de trancher les conflits
entre les autorités publiques. Dans ce cadre devront être tranchés aussi
certains problèmes qui peuvent concerner les relations entre les autorités de
l’administration publique locale et celles de l’État, y compris les questions
qui se réfèrent à la redistribution des revenus, des ressources.

V - 4. – De quelle façon la Francophonie institutionnelle peut-elle
contribuer à un tel développement ?

Les institutions de la Francophonie ont le pouvoir de stimuler diverses
formes d’entraide entre les pays membres de ce mouvement. Elles peuvent
déterminer les pays développés à s’impliquer dans la solution des problèmes
auxquels se confrontent l’économie et la vie sociale des pays moins dévelop-
pés, par l’élaboration de nouvelles formes de coopération, plus efficientes.

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

L’ACCPUF peut contribuer à une meilleure connaissance mutuelle des
Cours constitutionnelles qui la composent, notamment dans le sens que des
relations à caractère permanent soient assurées par : l’échange de publica-
tions de jurisprudence, la possibilité que les Cours constitutionnelles des 509
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pays moins développés soient dotées de techniques de communication
moderne, d’ordinateurs et de logiciels.

V - 5.1. – Constatez-vous, au regard de votre jurisprudence récente, un
usage plus systématique des outils de droit comparé par votre Cour ?

Dans l’activité de la Cour constitutionnelle sont utilisés, dans une grande
mesure, les outils de droit comparé, surtout ceux du droit français.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

L’ACCPUF peut contribuer à une meilleure connaissance par notre Cour
constitutionnelle de la jurisprudence des Cours constitutionnelles ou des
Cours suprêmes de Belgique, de Suisse, du Canada, et des pays de l’espace
africain, ainsi que des ouvrages du domaine du droit constitutionnel et des
droits de l’homme de ces pays.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les Cours membres de l’Association ?

L’approfondissement de la fraternité entre les Cours membres de 
l’ACCPUF pourrait être fait par une meilleure et systématique organisation
de la collaboration entre les Cours, y compris par un échange permanent de
publications, d’ouvrages de la doctrine et de jurisprudence.

Nous considérons également utiles les rencontres de consultation, de tra-
vail, tables rondes, sur différents thèmes, réunissant un nombre ne dépassant
pas 6-8 pays.

La continuation des relations bilatérales entre les pays membres, par des
visites réciproques des présidents et des juges. (Nous avons prévu pour cette
année des rencontres avec les Cours de Tunisie et d’Algérie).

Sous l’égide de l’ACCPUF, de brèves synthèses pourraient être rédigées
de la jurisprudence des Cours membres, ainsi que des bibliographies mises à
jour en matière de droit constitutionnel et de droits de l’homme.
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